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ARGAUNE
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 000 euros
porté à 586 236 euros

Siège social : 2 avenue Pierre Mendes France, 84300 CAVAILLON
493 688 592 RCS AVIGNON

L’Assemblée  Générale  Extraordinaire  réunie  en  date  du  10  mars  2025  a  décidé  et  réalisé  une
augmentation du capital  social  de  quatre-vingt-six  mille  deux cent  trente-six  euros  par  apports  en
numéraire, ce qui rend nécessaire la publication des mentions suivantes :
Article 8 – CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social est fixé à cinq cent mille euros (500000 euros)
Nouvelle mention : Le capital social est fixé à cinq cent quatre-vingt-six mille deux cent trente-six euros
(586 236 euros)
Pour avis
La Gérance
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